
P93

P93

P 
93

P 
93

P 63

P 63

P 93

P 93

P 
63

P 
63

EU

EP

DRAIN PROFONDEUR 100- DIAM 100 - SUPPOSÉ

EP - DIAM 200 BETON - SUPPOSÉES

EU - SUPPOSÉES

CLASSE 5 DGT

1UP 2UP 1UP

2UP

CLASSE 6

1U
P

1U
P

EP

VERS RESEAU 
EXISTANT

EP DRAIN DRAIN

SS

PV93

PV43

PV93

PV43

OB-VROB-VR OB-VROB-VR OB-VROB-VR

PV
93

PV63 VR+ClefVR+Clef

PV
93

PV63

EP

EP

34
0

34
0

34
0

Tuiles mécanique rouge

Toit terrasse végétalisé 
participant à l'isolation thermique 

et à la  
rétention d'eau

Env. 7 275

En
v.

 2
 8

00

67
0

2 123

DIRECTION GÉNÉRALE DES
FINANCES PUBLIQUES

-------------
EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

-------------

Département :
LOIRE

Commune :
SAINT-GENEST-MALIFAUX

Section : AH
Feuille : 000 AH 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/500

Date d'édition : 19/03/2019
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC46

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le
centre des impôts foncier suivant :
SAINT-ETIENNE
  8,  rue de la Convention 42023 SAINT-
ETIENNE 42023
42023 SAINT ETIENNE
tél. 04 77 47 62 30 -fax 04 77 47 62 44
cdif.saint-etienne@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                          cadastre.gouv.fr
 ©2017 Ministère de l'Action et des Comptes
publics

1811000

1811000

1811050

1811050

1811100

1811100

51
27

65
0

51
27

65
0

51
27

70
0

51
27

70
0

2 1
23

670

1 4
80

1 
54

0

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
LOIRE

Commune :
SAINT-GENEST-MALIFAUX

Section : AB
Feuille : 000 AB 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/5000

Date d'édition : 19/03/2019
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC46
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
SAINT-ETIENNE
  8,  rue de la Convention 42023 SAINT-
ETIENNE 42023
42023 SAINT ETIENNE
tél. 04 77 47 62 30 -fax 04 77 47 62 44
cdif.saint-etienne@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr

1811000

1811000

1811500

1811500

51
27

50
0

51
27

50
0

51
28

00
0

51
28

00
0

PLAN  1/ 50

N

S

EO

42
01

5
60

0
15

20

En
v.

 7
4

76 100x225Ht 34 190x200Ht 34 190x200Ht 34 190x200Ht 129 170x225Ht 129 190x200Ht 34 190x200Ht 34 190x200Ht 34 100x225Ht 76

2 123

4
67

0

146x148Ht 175620170x245Ht441146x148Ht355

20 15 891,5 10 250 10 891,5 15 20

40
4

35
60

0

95
15

0
35

50 50

95 95

22
5 24

5

670

45
15

48

27
0

25
0 

En
v.

27
0

25
20

0
45Fermeture en placoplâtre 

+isolant 
Ep. totale 100mm

Tablette médium

670

33
5

33
5

CLASSE 5 
Carrelage 
53,6 m2

A

DGT 
HSP MINI: 255 

Carrelage 
16,3 m2

B

COULOIR

CLASSE 3 CLASSE 4 PREAU

COULOIR

JD
4

JD 4

COULOIR

SANITAIRES

1UP 2UP 1UP

2UP

JD 4

CLASSE 6 
Carrelage 
53,6 m2

PLAN  1/ 200

0

100200300500 400

50

0

50
10

100

200

300

400

500

N

S E

O

0

10
0

20
0

30
0

50
0

40
0

50

0

5010

10
0

20
0

30
0

40
0

50
0

1U
P

1U
P EXISTANT

PERCEMENT À RÉALISER

retention eaux pluviales 
REJET LIMITÉ À  15L/s/hectare 

soit : 11,2 L/s

ANCIENS CHASSIS À 
OBSTRUER

PC2-MASSE 1/ 500

N

S

EO

Toit terrasse végétalisé participant 
à l'isolation thermique et à la rétention d'eau 

Isolant incompressible 120 mm 
Etanchéité 

Dalle pleine 
LV 50 mm 

Plafond 60x60 type tonga couleur

TERRAIN NATUREL

Carrelage collé 
Chape d'enrobage 60mm 

Isolant incompressible 100 mm 
Dallage porté 

Herisson

Imposte vitrée
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Isolant incompressible 120 mm 
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LV 50 mm 

Plafond 60x60 type tonga couleur

Carrelage collé 
Chape d'enrobage ep. 60 mm 
Isolant incompressible 100 mm 

Dallage porté 
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Enduit brossé similaire à l'existant
Menuiseries aluminium blanc

Parement en pieres collées 
similaires à la façade Sud-Est

PC4 NOTICE PAYSAGERE
DESCRIPTION DE L’ENVIRONNEMENT.
Le batiment existant constituant l'école publique de la commune est situé au centre 
du bourg. Son architecture est sobre, fonctionnaliste et plutot élégante. Les façades 
sont constituées d'une alternance d'enduits et de pierres collées, les menuiseries 
sont en PVC et aluminium blanc, les couvertures en tuiles de terre cuite rouge. Les 
volumes sont simples et ordonnés. L'ensemble dégage un forte unité. Faisant face à 
l'école, se trouve un batiment de logements collectifs et un parking, à l'arrière se 
trouve l'espace Jules Verne, et au dessus des maisons individuelles.

OBJET DU PROJET.
Notre projet consiste en l'extension de l'école par l'arrière, sur le reliquats de parcelle 
disponible. Notre extension comportera deux salles de classe, avec un 
dégagement central permettant une liaison facile avec l'espace Jules Verne.

PRISE EN COMPTE ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE
La volumétrie est volontairement simple et sobre, venant occuper un "trou" laissé 
libre. Les matériaux de façade reprennent ceux existant, alternance d'enduit et de 
pierres, s'harmonisant ainsi avec les abords de la Salle Jules Verne, toute proche. Les 
menuiseries seront blanches et comparables à celles de la façade Sud-Est. La 
couverture sera végétalisée, pour participer à l'isolation thermique et à la rétention 
d'eau. Les contraintes techniques du projet, ainsi que la fiabilité des couvertures 
existantes imposaient le recours à ce type de couverture.

- Implantation relatives aux espaces extérieurs
L'extension vient s'encastrer au pied d'un talus. Sa perception depuis le haut, grace 
à sa couverture végétalisée se fera comme une continuité de l'espace végétal.
- Implantation relatives aux espaces internes à la parcelle
Le délaissé arrière se verra ainsi fermé.
- Volumétrie du projet
La volumétrie se veut très sobre, un parallèlépipède rangé.
- Matériaux et couleurs
En complément de ce qui est écrit plus haut, l'ensemble se veut aussi discret que 
possible, de façon à ne pas interférer avec l'espace Jules Verne tout proche.
- Limitation énergétique
L'extension répondra à la norme RT 2012, conformément à la règlementation.
- Traitement des eaux pluviales
Les eaux pluviales seront freinées par la couverture végétale, puis rejetées dans le 
réseau public.
-Végétation, espace paysager
Les abords resteront en l'état, engazonnés.

conformément à la loi n° 92 597 du 1er juillet 1992, définissant la propriété artistique, les présents documents et dessins restent la propriété de Gilles

Gential   architecte,  et  ne  sauraient  être  reproduits  ou  utilisés  sans  autorisation  expresse.
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